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ANGLETERRE,
Londres , le 3 janvier. — On apprenti de bonne 

ioarce que les cabinets de France et d’Angleterre 
>e proposent d’autoriser les Belges à_ déduire de 
leur portion de la dette nationale, qui leur est 
souunune avec la Hollande, le montant desdépen- 
ies auxquelles ils ont été entraînés par suite de 
la nécessité de maintenir leur armée sur le pied 
le guerre.

— On écrit de Deal :
« Le brick français I Endymion , est arrivé ici 

8 Brest- Il a capturé un bâtiment hollandais pen- 
lant sou voyage et l’a conduit à Ramsgate. Le vais- 
eau anglais le Malabar, a reçu l’ordre de se ren- 
re dans les dunes pour remplacer le Spartiate , 

|ui a fait voile d’ici hier. On attend également 
me frégate française de Brest. Le Donegale a été 
«tenu ici par les vents conlraires. »

FRANGE.

Pans , A? 4 janvier. — Voici le discours que 
• upin aîné , président de la chambre des de— 

;utés , a adressé a a roi lors de la réception du ier 
bur de l'an :

"(T.!r<? ’ ,a chambre des députés vous présente 
es félicitations et ses vœux. Elle voit pour voire 
*a|esté un grand motif de satisfaction dans le re- 
our de ces jeunes princes qui , par leur bravoure 
t leur dévouaient , ont su mériter l’estime de 
mis freies d'armes , et justifier la confiance de la 
ation.

» Sire on ne doutera plus que notre modération 
e sou appuyée sur la force : quand la France 
I desinteressée pour elle-même , ne stipule que 
our ses aines , sa voix ne saurait manquer d’être 
tendue : eu voyant comment nous ferions la 
terre, 1 Europe sentira la nécessité de s’unira 
0s efforts pour assurer le maintien de la paix.

» A la gloire si noblement acquise à nos armes 
ous joindrons celle qui nous attend comme lé- 
iBla eurs , si nous savons faire de bonnes lois 
es lois sages et mûrement méditées : nous nous at- 
icberons à perfectionner et à compléter nos insti- 
llmns ; eUes seules , en effet , peuvent affermir la
l.qoillitd Interieure , obtenir la reconnaissance 
fs citoyens et asseoir la félicité' publique surdos 
“ses durables, . 1
.•Le roi a répondu :
^ Messieurs , de bonnes lois sagement méditées , 

n ein"1 61 loya,e-nent exécutées , sont en effeé 
rance eUre gaCantle de ces institutions que la 
m ce a conquises , et que j’ai juré de maintenir.

les ont T™ <e -aimee, 1"' vient de s’écouler,
> mn e 6 exposees à des attaques dont la forceIr0v8Tern.eme0t 3 triomPhe . par l’appui qu’il 
^ouve dans la nation , et par de concours que
«t dl „oVeZ me‘ °6 8°nt deS §a§es ™us as-
tmel tai ?e| 7 'T*' ’ S* de dangers
«.Mettaient dan. le cas d’en obtenir. C’est aussi

foi ce qui ma donné les moyens de garantir

lion de. trTi.eT Tu but ’ Celui d’assiJrer >’«é-
rs auxquels ’av’aiV Sarantir '* Fra"Ce das da»
,1 nn. avait exposee une politique ennemie: de <4

Urd’hui Tv ’• qU' pouvaieHt ‘a menqcer. Au-
rs Dar l’ fii'fre qUe noQS aVon* éloigné ces dan-

iaqUelle ““ rons rempli 
e§n8nnT? ,’ !‘ c°n"nuerons à |es ,7

quavec le concours des deux chambres et avec 
‘appui de la nation , nous mènerons cette crise à 
b en Je sms heureux de la part que me, fi|3 on, 
P-. e aux travaux aux périls de nos jeunes soldats , 

I ose dire aussi a la gloire que notre hrave ar 
nee vient d ajouter , sous les murs d’Anvers , à 

toutes celles qui ont illustré le nom français. Je 
suis bien touché des senti,nens que vous m’exprimez,
rmur mTTr haUteme,lt le sl>ffrago de la chambré 
pour mes en fan s. »

ir ^ L-onunaérons à les rpm
X2sle2:\tiet yrit.de, c°n(iaêtéHn’est plus Hp:: , r e,r . oe Conquête

^•tlire^uTc. ® •m,P8î.e' qui n’esl P«Pfe
‘faux qui n„ ,qUmSy alS8enl entraîoer tous 

peuvent .ffliger l’humanité, J’espère ,

On lit dans le Moniteur (partie non-officielle) : 
«Conformément aux ordres adressés par le pré 

aident du conseil . ministre de la -o.rre , à M le
NorT S Meiaid ■’ HC°Tr,da,lt 60 Chef ‘’armée du 
Nord , S. M. le roi des Belges a prescrit les disposi
ons necessaires pour opérer la remise do la citadelle 

d Anvers, et de tous les forts sur les deux rives de 
I Lscaut en notre possession.

» Des commissaires ont en conséquence été nom
mes par M. le maréchal Gérard et par le roi Léo- 
old , pour procéder à l’inventaire du matériel et

d:rrf 86 ,rouvaient dana la citadelle et
siZ Z °rl3 ^ 1 armée française a succès-
sivereient occupes.
l,'T”'Pe'.tep1PerJati0nayanl éte' terml'née le 3o pour 
e.Td!o , Fla”d*e’ les.fjr'8 de Burcht , Zwy ndrecht 
et d Osterweel, la remise en a été faite le même jour 
au gouvernement belge. '

» L’inventaire du matériel et des munitions qui

aart; n be‘geS destindes â former la
garnison se sont presentees le même jour à , , heu-
les du matm conduites par le colonel Gueretle 
commandant la place d’Anvers. Le général Rullière’ 
commandant superieur de la citadelle , a aussitôt 
fait au colonel Gueretle la remise delà forteresse 
dont . a ete dresse procès-verbal en présence de M 
e heu enan.-généra, Desprez , chef-d’état-major-gé- 

neral de l’armée belge. 1 s
» Les forts la Croix , St.-Philippe et St.-Marie ont

r elTu TvT "“'I aUS tr°UpeS bel§eaa^o le maté- 
nei qui s y trouvait.

» En même temps que les opérations avaient lieu 
divisions de l’armée se mettaient en marché 

pour rentier en France ; et toutes les troupes seront
eTreTue ‘° ^ P0"“8 °Ù le FOi doit le’ Basser

P'i” la'ucTdont eTe1 éïak charge ""ÎÎÏJÎJ. 

ment atteint le but que le gouvernement s’ftait pTT 
pese, et elle a prouvé , dans celle expédition que 
non moins valeureuse que dans le temps des coéq œ- 
(es el.e savait borner ses exploits aux intérêts de la 
patue et au maintien de la paix. »

— Le gouvernement a reçu avant-hier une let
tre do general Cubieres , dans laquelle le général 
exprimerait le dé„r d’être rappelé en France : on 
parle de loi donner pour successeur le généra' 
oebastiani, auquel l’air de l’Italie est d’ailleurs or- 
donne par les médecins.

de sàeb?ééfeaübrand \8fia de ,e «»«‘er au sujet 
naissent b e“1-6' Gp rê'eurs de la légitimité coo- 
eroirp ’ 11° PT esPrit de notre jeunesse , pour 
lions léai!-6' .e adoPle les aentimens et les lamenta-
liïZèTTes de 1 au,eur du Gënie du Chlislia-
nesse ést q" j* ef,ce',lio,ls P: ès . toute la jeu-
naissance A bue^de. ' “P'V de libfir|é qui a donné 

aissance à la revolutton de juillet, tous les cœurs
estTorT^t HUtOUr du.1,'ÔMe c°n0'>tutio„oel qui en 
a nrorl -t 1 de8 n.0,lve"es et sa§es institutions qu’il 
a produite« : aussi les sectateurs de Henri V ont pu
la caniTalp10 ^ l’’soleraen' où ila trouvent dans 
‘a capitale , comme partout ailleurs.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 6 Janvier.

desTilT T m 3 dtd d°,me' ce,,e ,I0it au palais était 
es plus brillans ; LL. MM. sont entréés à neuf

heures et demie dans la salle et ne se son, retiré";
chai C- W|nölt’ °“ y rf,marqaail MM. le maré- 
cha Gerard et ses aides de camp , le duc et la
et'dTéT Areml,er8 ’ !es ambassadeurs de France 
el d Anpletenre , les généraux Haxo , Neigre . Des-

dPeeB’ruxellen8.et grande par"e de Ia uobleâse

mie.M‘ Ie roiet la reine Pabont mardi pour

s h. G"',d “■ p*"1 » *
MM. les généraux Haxo et St-Cyr Nugues sont 

aussi part,, ce malin et ont pris la même direct.on
es~ T f°niteur d.u 7 v publie la loi par laquelle il 
est vote des remercimens à l’armée française.
tiI iTrie ° °f,ra' Ne'Sre ; c°mma„dant eu cbefl’ar-

our,l l R"66, “ N°rd » csf ar»vé hier dans 
‘a journée a Bruxelles.

Liège, le 7 Janvier.

Le Phare d’Anvers , publie un bulletin , daté
l ri lanvipr o,«. K____ i *

n- com,e ^lexis de Saint Priest, fil, du
pair de France, est nommé ambassadeur à Rio- 
Janeiro. AUU

j — Un rassemblement de a h 3oo jeunes gens 
s est rendu aujourd’hui chez M. de Chateaubriand 
pour le féliciter a l’occasion de sa brochure sué 
la duchesse de Rerry. Il a été harangué par un 
jeune homme appelé Thomas. F

— Divers écrits lithographiés ont été distribués 
hier dans Paris et répandus dans les cafés et esta 
minets avoisinant les écoles , on y invitait les élè- 
ves a se rendre aujourd’hui à one heure , place de 
a Bourse et sur la place de l’Observatoire, près 

la grille du Luxembourg , pour se rendre chez

i r • • a i puune un oulletni riat*»
qpi suR T" ’ b°UreS soir > ^ ce

« D’après le rapport du pilote chargé de deseen
pericb T,” Rôkte*1™ - capitaine Gas-
Nl oÜ’ PT3 6te defe,,da- à la hauteur de 
, ’ Bar J °ffic|ef' commandant les canonnières hol-
aTa,Se! de commuer son voyage , vu qu’aucun 
nav.re de quelques nations qu'il? soient,\,e peut 
mon er ni.descendre la rivière , et que, par consé- 
quent , ,| le priait de retourner à Anvers , où il est 
arrive aujourd’hui e, est entré au bassin. .

— Les journaux d’Allemagne confirment la nou
velle de la maladie du jeune roi de Hongrie , dont 
nous avons parle avant hier.
- La navigation du canal de Charleroi est in- 

terrompue par les glaces depuis deux jours.
- Le baron Cotta de Cottendorf, on des pre- 

miers libraires d Allemagne et fondateur de plu
sieurs journaux entre autres de la Gazette uni- 
versel e d Jugsbourg , dont le premier rédacteur 
ela.t le célébré Schiller, est mort à Stutlgard , le 
3l décembre dernier; il était âgé de 69 ans.

La reine d’Espagne , d’après les nouvel’es de 
Madrid du 24 décembre, a ordonné, par un dé-- 
cret , que tous les corrégidors , alcades et employés
Tfit’TTT ’T -VaieT ,'10' P°«r affaires
politiques fussent immediateoent remis en possession 
no leurs fonctions. r
.. L pJlfT'ral Quesada , venant d’Andalousie , et 
M. il Ofalia venant de Paris , sont arrivés à Ma
drid le 19. Le premier a pris possession du corn- 
maudemeut de l’infanterie de la garde ; l’autre ’



présenté eu roî le lendfmaïn de son arrivée , mais la 
gazette officielle n'a point encore fait conriaitro à quel 
poste il est destiné.

— Les journaux allemands, nous apprennent que 
le mariage de S. A. le duc de Saxe-Cobourg , frère 
de notre roi, avec S. A. R. la duchesse de Wur
temberg , a e'té ce'lébré le 23 décembre.

— Nous apprenons qu'un relevé de l’état du tré
sor belge , est resté affiché à la bourse d’Amster
dam pendant plusieurs jours , accompagné d’un 
commentaire où l’on démontre que nos ressources 
financières Beront épuisées d'ici à i5 jours. On 
sait , assure-t-on , le nom de l’excellent patriote 
belge , qui a envoyé ce document en Hollande.

(lndép.)
— Trois excellons patriotes belges financiers et 

hommes d’argent, comme ils s’appellent eux-mê
mes , se donnent , assure-t-on , beaucoup jde mou
vement depuis quelques jours pour faire prendre en 
Belgique l’emprunt russe. (Indép.)

— Il parait que , faute de pouvoir se procurer 
la permission nécessaire , un certain nombre de 
curieux , afin de pouvoir pénétrer dans la citadelle

..... f - ZV* ma«, . ». .., /] nminra /Pn a .é’Ânvers , se sont affables ces jours derniers d’ha 
bits militaires et ont réussi à entrer dans la ci
tadelle le briquet au côté et la gamelle sous le 
bras. Ces personnes rapportent qu’il est impossible 
de se faire une idée de la scène de dévastation qu’offre 
maintenant la citadelle ; beaucoup de bâiimens in
cendiés fument toujours et exalent une odeur acre 
de poudre et de bois brûlé.

Dans les casemates règne one chaleur lourde et 
suffocante ; on remarque sur les remparts une 
pièce de bronze sur chassis qui ne paraît pas 
avoir tiré un seul coup ; on a trouve dans le sou
terrain qu’occupait le général Chasse un fort joli 
sabre turc; il y a un endroit des casemates où la 
voûte a cédé sous les bombes qui eu s’engouffrant 
ont creusé une fosse assez large dans laquelle ont 
été sans doute ensevelis plusieurs soldats ; car il 
s’en échappe encore Gune odeur fétide et cadavé
reuse. (Courrier.)

— On a trouvé dans lea papiers de Chassé la mi
nute de la condamnation à trois ans de brouette 
prononcée contre J. Van Olmens , d’Herenthals ,

Belges !
dévi-
Celte

raie et vétérinaire de Bruxelles , pçur ponr.voir , 
en partie , aux frais d’établissemenslfe cètïë'éeole. 

Ou a fait à Copenhague d’après'dps ordres «du
. . 11 a ut 1 » — —11 vvI f n T rv VNt 11 rîït DP fl P-prince Christian le portrait d’un Invalide âgé de 

io3 ans , né à Baireuth , et qui a l’àge dë too a'ns 
s’était marié avec une demoiselle de 8o.

— On écrit de Berlin , 3t décembre :
« Après une maladie longue et douloureuse, 

nous venons de perdre le fameux acteur du théâ
tre royal L. Devrient. Cette mort , quoique atten- 
doe depuis long-temps , affligera sans doute tous 
les amis de l’art en Allemagne. La variété du jeu 
de M. Devrient , son talent immense dans son art 
l’avaient rendu l’idole de ses compatriotes et l’ac
teur favori de tous les souverain» de l’Allemagne; 
le théâtre de Berlin en le perdant, fait une perte 
irréparable. »

NOUVELLES PROPOSITIONS A LA HOLLANDE.

Le Handelsblad donne l’analyse suivante des
propositions faites par la France et l’Angleterre :

« Remise des forts de Lil-îo et de Liefkenboek , 
libre navigation de l’Escaut pour toatee les„jna- 
tions , avec stipulation d’un droit de tonnage 
équitable.

» Libre navigation des eaux intérieures sur le pied 
du tarif de Mayence.

» La construction de roules par Venloo et Siltard, 
sans droit de transit, mais moyennant un droit de 
barrière,

» Remise à la Hollande du territoire qui lui

âgé de 34 ans , de la 3° comp. , 3e bat, , 7 
»ion, pour avoir crié t Vivent les 
pièce est datée du 11 juillet dernier.

—■ Il 6st encore arrivé hier plusieurs déserteurs 
de l’armée hollandaise, parmi lesquels se trouvent 
trois belges qui servaient dans la 180 afdeeling, 
cantonnée du coté d’Asten , il se nomment Hardy, 
îialif de Liège, Cerize de Maestriebi* et Nervoet , 
de Louvain ; ils ont été admis à faire partie de 
l’armée belge.

— M, Bautte , riche bijoutier de Genève , est 
secouru en Belgique pour porter des secours aux 
prisonniers de la citadelle qui appartiennent aux 
cantons helvétiques. Étant arrivé après l’e'vacuation 
de la place , il a dû borner sa bienfaisance à faire 
d’abondantes distributions d’argent aux blessés qui 
se trouvent a l’hôpital d’Anvers , et est aussitôt 
parti pour rejoindre les détachemens hollandais qui 
se rendent à Dunkerque. Nous aimons à signaler 
Sont acte d’humanité de quelque côté qu’il vienne 
et quelles que soient les personnes qui en sont 
l’objet.

_ Un des derniers 'incendies qoe l’on a aperçu
d’Anvers sur la rive gauche de l’Escaut provenait 
de l’embrasement d’une caserne occupée par les 
soldats du Ier bataillon de gardes civiques du Hai
tian!. Cette caserne a été entièrement consumée par 
Jes flammes.

__ S’il faut en croire le Correspondant de Nurem
berg , il y aurait eu au quartier général français un 
officier prussien qui adressait ses nouvelles directe
ment au roi de Prasse.

__On écrit d’Aix-la Chapelle , sous la date du
3 janvier , qu’après un séjour de deux jours le gé
néral de Muffling, commandant en chef de l’ar
mée prussienne de la Meuse , est retourné le 3i 
décembre à Créfeld , quartier-général de cette 
armée.

_Un arrêté royal accorde un subside de 4.000
francs à l’admiuislration de l’école d’économie ru-

appa; lient, aux termes du traité du i5 novetn 
vembre , et ce dans les dix jours , après la signa
ture du traité.

» Réduction des deux armées belge et hollandai
ses, au pied de paix , dans le mois , après la signa
ture du traité.

» Levée de ^’embargo et .’restitution des char- 
gemens.

» Obligation par la France et l’Angleterre de ter
miner à l’amiable toutes les dispositions qui seraient 
relatives à la dette belge.

t,es propositions ont été jugées inadmissibles.

Ou nous écrit de Gand, le 2 janvier

Troisième division , é Louvain.
.
; Première brigade a son é,at-major à Louvain , partisans, J 
Louvaîn ; garde civique d’Anvers, à Louvain ; 3e régiment dt 
ligne, à Louvain.

Deuxième brigade, à Tirlemont ; deuxième régiment dt 
eliasseiirs à pied, à Saint-Trond; deuxième régiment de li
gne , à Tirlemont.

t" régiment de cuirassiers, à Louvain ; gendarmerie mot! 
Usée, à Saventhem.

4' batterie d’artillerie, à Louvain; ttB batterie d’artill« 
rie, à Tirlemont; sixième compagnie de sapeurs mineurs ,ii. 
Anvers.

Quatrième division , à Merxem.
La première brigade a son état major à Eeckeren : garde 

civique de Liège, de Courbay et d’Ypres , à Stabroek; l=r re
giment de ligue , à Capelleu.

La deuxième brigade a son état-major à Schooten : garde 
civique de Beveren , à Scliooteu ; garde civique des Bruges, 
à Wyneghein ; garde civique de Capryk , à Deurne ; 12e ré- 
giment de ligne , à Biaeschaat.

6e batterie d’artillerie à Eeckeren; 12° batterie d’artillerie, 
à Brascaet.

Septième division ; état major au Doel.
Garde civique du Hainaut, à Anvers ; garde civique dt 

Louvain, à Zwyndrecht ; 5e régiment de ligne, à Anvers; 
6e régiment de ligne, à Beveren, 14= et 18= batteries d’ar 
tillerie, à Anvers; 2e compagnie de sapeurs-mineurs , à 
Merxem.

aujour. 
faites I 
et doul

On lit dans le Journal des Flandres du 1er janvier qu’un 
engagement a eu lieu entre les partisans des Flandres et les 
Hollandais au fieu dit llonseynde, commune de Sainte-Mar
guerite , au sujet d’une coupure que les Belges auraient pra 
tiquée dans la digue d’Orange; ce fait est inexact.

Otte coupure avait été faite par les Hollandais et des 
coups de fusil furent tirés par eux sur les travailleurs Bel 
ges occupés à la boucher sous les yeux de M. le major du 
génie Lannoy , qui reçut une balle dans le talon gauche, un 
détachement de partisans commandé par M. le capitaine Pa
late , qui s’était rendu sur les lieux au premier avis de 
l’agression de l’ennemi, ne tarda pas à le refouler , et, par 
un feujrès-nourri, lui fit essuyer une perte assez considérable.

De notre côté , nous n’avons eu qu’un homme tué et deux 
blesses.

COMPOSITION ET SITUATION DE 
D OBSERVATION.

L’ARMEE BELGE

Cette armée est composée de cinq divisions, dont 
les designations suivent *

Vtemière division d Diest.
La première brigade a son état-major à Beringen ; pr emier 

régiment de chasseurs à pied, à Beringen; 4e régiment de 
ligne, à Westerloo.

La deuxième brigade a son état-major à Diest; dixième 
régiment de ligne, au camp de Diest i onzième régiment de 
ligne, ibid.

La brigade de cavalerie a son état-major à Diest : 2° ré
giment de chasseurs à cheval, à Kermpt, 2" régiment de 
lanciers , à Herck-la-Ville.

La deuxième batterie d’artillerie , à Diest ; la cinquième 
batterie d’artillerie à Moutaigu , la troisième compagnie de 
sapeurs-mineurs, à Diest.

Deuxième division , à Herenihals.

BULLETIN.
Le Handdsblad , d’Amsterdam , donne 

d’hni l’analyse des propositions nouvelles, 
la Hollande par la France et l’Angleterre, 
les journaux d’hier nous ont appris l’existence. Sui
vant le rapport des journaux d’oulre Moerdyk , ce: 
proposition» ont été rejetées par le cabinet de Li 
Haye. ( Voyez plus haut. ) Qu a souvent parlé dt 
transfe'rer de Londre» à Francfort le lieu des con
férences diplomatiques, quelques personnes cher1 
chent à expliquer la conduite du roi Guillanm-e pal 
les espérances que ce. fait aurait pn lui fairl 
concevoir. Il y a deux' mois , lui et ses alliés pou- 
Vaieut croire le changement du lien projeté favo
rable à l’influence du Nord'; tuais aujourd’hui,! 
est difficile do se faire illusion à cet égard , cc que 
la France n’était point disposée à céder à Londre«, 
elle le refusera certainement à Francfort ; la ci
tadelle d’Anvers , prise malgré les protocoles « 
en présence de 600,000 bayonnattss prussienne! 
et autrichiennes, a révélé à ta France le doublt 
secret de sa force et do la faiblesse de ses enne 
mis. C’est ce que prouve assez le fier langage tem 
par M. de Broglie à M. Pozzo di Borgo. Les réù, 
lations du Times à ce aujet sont curieuses :

« Depuis long-temps , dit ce journal , le corp 
diplomatique auprès de la cour des Tuileries,; 
l’habitude de féliciter le roi h l'occasion du nouve 
au , des événemens heureux qui viennent de se p»1 
ser. La prise d’Anvers et la brillante conduite i 
l’armée française en Belgique , formeront le snjt 
des complimens. Cette année , les discours seid 
one espèce d’écho du canon des invalides , et l’ff 
prétend que le célèbre diplomate russe qu’on a[ 
tend à Londres (M. Pozzo di Borgo )a entrepris t 
voyage d’hiver , afin do ne pas se trouver entrait 
dans cette cérémonie: il ne pouvait rester à Pat 
et s’absenter do palais un pareil jour, et, étal 
au palais , il ne pouvait prononcer ou euteiidf 
le langage que réclamaient les circonstances. Coù 
me la confiance de la France dans ses propres r# 
sources augmente, et qoe sa force militaire ^

La première brigade a son état-major à Bouwel : 3e régiment 
de chasscars à pied, au camp de Bouwel ; 9= régiment de 
ligne , à Bevel.

La deuxième brigade a son état-major à Turnhout : 7= 
régiment de ligne, à Turuhout ; 8= régiment de ligne , à 
Herentlials.

La brigade de cavalerie a son état-major à Herentlials: 1er 
régiment de chasseurs i cheval , awheel; te. régiment de lau- 
/•ixara à TurnlionK ï.t»-

rend plu» formidable aux agresseurs étrangers ,
puissances du Nord , si elles ont réellement Icpf» 
jet de l’attaquer , doivent être bien exaspère* 
dans co moment. Oo dit que M. Pozzo di Borg» 
qui a évité avec »oin la nécessité de faire des C 
licitations le i,r janvier , ayant demandé au é» 
de Broglie ce que ferait le cabinet français 
les Hollandais envahissaient de nouveau la BelgN® 
après la retraite de l’armée française , le duc l( 
répondit : • Nous enverrions immédiatement

armée pour les chasser , et , ma foi ! il est pr‘

ciers, à Turnhout.
La 3= batterie d’artillerie , à Gheel.
La 8° batterie d’artillerie, à Herenihals.
La 9° batterie d’artillerie, à Lierre.
La 4* compagnie de sapeur» mineurs, à Lierre.

bable que les frontières hollandaises n’arrêterai»1' 
» pas la marche des troupes françaises, n

Le Times ajoute ensuite les ligues qui suive“1 
de nature à donner une ide’e des dispositions de1 
nation anglaise :

« Si donc l’empereor de Russie veut une gaer( 
» européenne qu’il serait absurde de provoquer» 
0 d’entreprendre sans subsides anglais et en 
0 d’une alliance anglaise , il n’a qn’à faire tenter 
• nouvelle invasion de la Belgique par son bea| 
» frère le prince d’Orange, Mais les électeur» Jl



» glais out porté à la aainte-alliaucó un conp plus 
» fatal encore que l'armée du maréchal Gérard 
» devant Anvers, a

Cet état de cboses semble parfaitement appre'cié 
eu Allemagne. Ge Correspondant de Nuremberg , 
journal fort accrédité , dit aujourd'hui à ce sujet :

< On ne croit plas ici à la guerre , vu l’attitude 
calme de la chambre des députés de France vis-à- 
vis du gouvernement français et de l’issue des elec
tions en Angleterre. »

Les Etats-Unis long-temps préservés des trou
bles qui agitent l’Europe , semblent devoir devenir 
bientôt le théâtre de dissentions intestines. Les der
nières nouvelles de ce pays nous ont apporté le mes
sage du président à l’ouverture des chambres de 
l’union américaine. Il en résulte qu’une forte op
position à certaines taxes s’est manifestée dans 
plusieurs parties des états de l’union. Quelques 
journaux prétendent même qu’il s’agirait de blo
quer Charleston , le centre de la résistance, 
Le Message ne dit rien de semblable , il ex
prime même l’espérance de voir les difficultés 
s’applanir par les seules voies de la persuasion.

Nous avons donné des entrails assez étendus do 
rapport hollandais sur le siège de la citadelle. 11 
est bon de remarquer que ce n’est ni par loyauté , 
ui par humanité que les hollandais n'ont point tiré 
sur la ville. La nécessité a .été tear soul motif de 
conduite. Gela résulte pleinement du passage sui
vant, extrait du rapport de Chassé.
I « Je m'estime heureux d’avoir pu faire en sorte 
que, dans la circonstance présente, la ville ait pu 
rester neutre jusqu’ici; car dans le cas contraire , 
ht Uotille devant Anvers ainsi que la Tête-de-Flandpe 
auraient été depuis long temps détruites du côté 
de la ville , par le* forces ai supérieures de l’ar
tillerie ennemie. J’ai donc aussi mis cette circon
stance à profit pour faire évacuer sur la Tête- 
de-Flandre tous les blessés en état d'être trans
portés , attendu que je me trouve dan3 l'impossi
bilité de procurer un sûr asyle à ces malheureux , 
les locaux fléchissant partout sous le feu violait de 
l’ennemi, »

On remarque le passage suivant dans le discours 
de M. Van Sytzama prononcé dans la séance du 
27 décembre des états-généraux de la Holland : 
« Nous devons songer aux charges qui pèsent sur 
le pays , je veus rappelle , nobles et puissans seig
neurs , l’emprunt forcé que s’il était mis à exécu
tion fee dont Dieu nous préserve ! )ruinerait toute 
la classe moyenne , déjà si accablée , et qui fait la 
véritable force de l’elat. »

Léopold , etc. Revu les articles 7t , 79, 82, 99 , 102, 1,95 
et 200 de l’arrêté royal du 25 septembre 18(6, n° 65, les
quels règlent ce qui {concerne les rétributions universitaires 
a charge des étudians ;
|è' u l’art. 7 de l’arrêté [du gouvernement provisoire de la 
Belgique, eu date du (6 décembre 1830, qui réduit d’un 
tiers toutes lesdites rétributions;

Vu l’ait. 15 du même arrêté ;
■ u 1 a„ri'^ f|u gouvernement provisoire en date du 9 jan- 

v: r 1 oui , qui fixe la proportion dans laquelle les profes- 
urdlnf.ires>'les professeurs extraordinaires et les lecteurs 

examemfarUCI|Jer aU paltase des émolumens provenant des
rrécités^iem 'T“'1® tll,e ,eâ dispositions des arrêtés 
«ité« 0 so ent uniformément exécutées dans les trois univer
sités au royaume ;
monétaire^1** “ 0Utr<i flaC ''introduction du nouveau système
en monnaie noeuv"Hef UCUOn 1<%a‘e d“ rétributions «édites
|usl'ÂïSS étions11: niStre d° '

’-niïversitairet ad?ter |du Jan'’iei-1833 . toutes les rétributions 
'Conformément ail *C . 8 ^udiâns devront être perçues

1 au tank suivant :
§ 1. Inscription comme étudiant. 

i,our le recteur
Pour les appariteurs. ,

Pour les ,-ecteur § 2 Recensement.
Pour il® “crétaire du sénat 
Pour Iea appariteurs

3 entiers , c est-à-dire de * plus de deux 
. par semaine.
Aux rÜ°fe8Seurs ordinaires et extraordinaires fr.

* lecteurs
^ 4 D ”

e7ÎLl cours > c est-a-dire de deux leçons par semaine.
Aux *ip^esseiu'3 ordinaires et extraordinaires fr. 21 25

ect0ul’s ‘ » 13 50

§ 5. Examen de docteur.
En droit et médecine, en sciences 
En philosophie et lettres 
En chirurgie, en accouchemens . en pharmacie » 42 50

§ 6. Examen de candidat.
En droit , en médecine *
En lettres , en sciences »

§ 7. Aux appariteurs.
Pour l’êxamen de docteur a

» de candidat »
Promotion au doctorat. s

§ 8. Au secrétaire du sénat académique 
Pour délivrance du diplôme »
Pour le parchemin «
2. Lors des examens à subir par des Belges e’trangers aux 

universités ( c’est-à-dire qui n’y auraient suivi aucun cours , 
soit payable , soit gratuit ), les examinateurs ne pourront 
exiger du lécipiendaire que des rétributions rapportées aux 
§ 5, 6 , 7 et 8 de l’art. 1” du présent, arrêté.

3. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont expédition 6era transmise aux col
lèges des curateurs des trois universités.

Donné à Bruxelles, le 31 décembre 1832.
LEOPOLD.

Par le roi :
Le ministre de l’intérieur, Ch. ROGIER.
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Un anglais écrit d’Anvers :
» Eu parlant da passage du fossé St-Laurent , 

c’est l’occasion de rapporter un irait de courage 
d’une femme française, qui est connue dans toute 
l’armée sous le uotu de belle vantinière du vingt- 
cinquième. Cells jeune femme , dont la figure est 
remarquable par sou caractère de bonté, et dont 
les traits ont autant d’éclat quo de douceur, a été 
vue dans les positions les plus exposées et les plus 
dangereuses, montrant un tel degré de coorage et 
de sangfroid , que les vieux soldats eux-mêmes en 
étaient étonnés.

o Son costume consistait en un chapeau noir 
ciré , uu bonuet attaché sous le inonlon , une veste 
bleue serrée comme un corsage d’amazone , une 
jupe rouge , un pantalon rouges et des bolle. Son 
panier, sous le bras et sou baril d’eau-de~vie eu 
bandouillère , elle distribuait son réconfortant.

• Pas un soldat, uu officier ou un amaleur, ne 
passait devant Antoinette Moreau saus lui deman
der nn verre de schnick , ou sans lui adresser un 
comptaient sur sou coût age et la bonté de sa mar
chandise.

» Cette courageuse jeune femme s’est distinguée 
non seulement par les soins quelle a pris des bles
sés dans les ti anches , mais encore ©Ile s’est hono
rablement montrée dans une autre occasion. Lors
que le sergent des mineurs , Fabre était logé dans 
I escarpe du lort St-Laurent, ou il demeura qua
tre jours , ou rappela qu'il était sans nourriture. 
Le radeau avait été retiré et le fou , très-violent 
en ce moment rendait le passage ou ne peut plus 
dangereux.

» Antoinette Moreau se trouva là par hasard’, 
tandis qu’on discutait cette affaire , et avant qu’au- 
eua des vieux camarades de Fabre pût se présen
ter de bonne volonté pour ^le service ; la canti- 
nière partit, poussa le radeau, et après avoir don
né au mineur des provisions pour deux jours, 
elle retourna saine et Bauve, au milieu d’une grêle 
de coups de feu , de balles et de projectiles. Le 
»3 au malin , elle fut présentée au maréchal et ajjx, 
princes qui Ja ,con^Jimeutèrent sur sa bravoure'eï 
là remercièrent dé sou trait de courage au uom 
de l’armée. « ='

BtlDJEI HOLLANDAIS.
Le Staats-Courant du iff janvier, publie îa 

loi du 29 décembre i83a , fixant le budget des dé
penses pour l’aimée i833. Les sommes allouées sont 
comme suit :
Chap. I. Maison du roi. fi. 1,425,000 00

II. Sécrétairie-d’état et collèges supér. 572,840 00
III. Département des affaires étrangères. 596,200 00
IV. — de la justice. 1,150,000 00
v. — de l’intérieur, 3,103,309 00

IV. — p. les aff. du culte réf. 1,330,000 00
VII. — p. les aff. du culte cath. 400,000 00

VIH. — de la marine. 6,500,000 00
IX. — des finances. 21,621,384 41

X. — de la guerre. . 12,100,000 00
XI. « de l'industrie. nationale

*•4 et des colonies. 687,015 85

Ensemble. 49,385,849 
dont deux millions resteront disponibles , jnsq 
ce qu il soit statué sur l'emploi de cette soiu

par de nouvelles dispositions legislatives. Afin tld 
pourvoir aux dépenses extraordinaires qui pour
raient se présenter dans le courant de i833 , il 
est mis à la disposition du roi une somme de
5oo,ooo florins , à trouver en premier lieu snr ce 
qui pourrait rester des sommes allouées sur le bud
get des dépenses de la même année. Ce qu’on ne 
pourra trouver dé la sorte , sera compris parmi les 
dépenses de l’année suivante.

Pour couvrir les dépenses comprises dans le bud
get précité , on emploiera :

a. Les contributions directes , les accises et la 
registration et les autres contributions indirectes 
sur le timbre , le greffe , les hypothèques et les suc
cessions , telles qu’elles sont levées actuellement et 
seront réglées par des dispositions de législation ul
térieures , savoir -.

i° Les contributions foncières du montant dô 
8,426,177 en principal ;

a0 La contribution personnelle 5
3° Le droit de pal en te ;
4° Les accises , et
5° Le droit de registristration et les antres eon- 

tributions indirectes.
b. i° Vingt cenls additionnels sur le principal 

de la contribution foncière , ainsi que deux cenls 
additionnels sur les non-va'eurs ;

a0 Soxianle quinze cenls additionnels sur la con
tribution personnelle, aussi longtemps qu'elle se'a 
levée d’après la loi existante , ces cenls addi
tionnels seront réduits à trente , du moment où 
une nouvolle loi sur cette contribution sera in
troduite ;

3° Giuquante cents addilionels sur le droit do 
patente, à l’exception de celui des propriétaires, 
bateliers ou directeurs de navires naviguant dans 
l’intérieur , de barques ou bateaux qui ne seront 
imposés qu’à a5 cents additionnels ; tous ces rents 
additionnels seront fixés à a5, à dater do Ier mai 
1833 , à laquelle époque sera mise en vigueur la loi 
sur ce moyen , du 16 juin i832.

4° Vingt-cinq cenls additionnels sur les accises , 
la mouline exceptée , et

5° Vingt-ciuq cents additionnels sur les contribu
tions indirectes. (La suite à demain.)

Voici le relevé des observations météorologi
ques de i83z :

» Plus grand dégré de chaleur le 13 août, 35 degrés cen
tigrades ;

Plus grand degré de froid le Ier janvier — 5° 87.
Jours de pluie, 135; — de brouillard, 218; _ de "ê-

lée , 50 -, — de neige, 2, —de grêle et grésils, 4 0 ; — °de 
tonnerre, 18.

Le vent a soufflé du nord, 59 fois ; du nord est, 46 de 
lest, 28 ‘ du sud-est , 22 , du sud, 66; du sud-ouest', 54; dé ' 
l'ouest , 54 ; du nord-ouest, 37.

Eau de pluie tombée, 525 millim. 58 centira.

THÉÂTRE. —La représentation au bénéfice de M«. 
Ferdinand , annoncée déjà la semaine dernière et retardée' 
par indisposition de Mlle. Thuillier, aura décidément lieu 
vendredi procha n. Quelques morceaux choisis d'Oêero/i , chan
tés par M. Mme. Derancourt; une symphonie concertante pour 
le violon , exécutée par M. Rouma et le jeune L hert sou élève; 
puis les plus beaux morceaux de Guillaume Tell , reunis eu 
deux actes , avec.la charmante Tyrolienne ( si connue dans 
nos salons avec l’accompagnement de guitarre) chantée par 
les artistes delà troupe et dansée par Mlle. Martin. Bien de 
mieux choisi, de plus délicat pour pour nos dilettanti, que 
cette soirée musicale dont nous nous abstiendrons de ré
véler toutes les richesses , parce qu’elle se recommande 
assez d’elle-même à l’empressement des amateurs de bonne 
musique.

Cette représentation ne commencera qu'à six heures et. 
finira à neuf. M. Ferdinand prie MM. les abonnés qui au
raient l’intention de ne pas retenir leurs loges, de vou
loir bien l’en prévenir avant mercredi à midi, au bureau 
de location.

SOCIÉTÉ ROYALE DE PHILANTROPIE DE VERVIERS,

Nous annonçons avec un véritable plaisir que cette so
ciété , continuant toujours avec le même zèle ses travaux 
philantropiques , réunie au bureau de bienfaisance, vient 
de faire aux nécessiteux de ta yiile , les distributions 
suivantes ;

1700 fis. des Pays-Bas , le 2 de ce mois ;
44,000 hochets de chauff , Ie.j4 dito ;
Et 30,000 livres de pommes-de-terre aujourd’hui samedi.
Ces distributions se répéteront toutes les semaines et très- 

incessamment ou distribuera :
300 chemises et 600 couvertures de lit.
Celte association a lieu de s’applaudir de ses succès ; ih 

sont heureux et témoignent hautement de la générosité 
et de la sollicitude de nos concitoyens aisés pour les 
malheureux.



I\ofre Société royale de Philantrophie ne borne pas ses 
bienfaits à la classe indigente de cette ville : ainsi que nous 
1 avons annoncé elle a envoyé au quartier-général fiançais 
plusieurs ballots de charpie et de linges à pansement pour 
les blessés au siège de ia citadelle d’Anvers. Le maréchal 
Gérard , appréciant ce généreux empressement de la société 
et de nos dames pour contribuer au soulagement des bles
sés , vient , pour la seconde fois , d’adresser uue lettre 
de remercimens à M. le président de la société. Voici 
cette lettre :

Au quartier-général à Bereitem, le 30 décembre 1832. 
o Monsieur , J’ai reçu votre second envoi de linges à 

pansement pour nos blessés et je l’ai fait parvenir de 
suite à sa destination.

« Je vous prie de recevoir les remercimens qui vous sont 
personnellement dus, et de faire agréer aux dames de la 
société philantropique , de Venders , l’expression de toute 
ma reconnaissance pour les généreux empressentens qu’elles 
ont mis à contribuer au soulagement de nos braves.

» .Recevez , monsieur , l’assurance de mes senti mens dis
tingués.

° Le maréchal commandant en chef Varmée du Nord , 
A ' Comte Gérard. »
A monsieur Paulis-Vielvoye , président de \a Société royale 

de philantropie à Verviers, (ƒ. de Vervier s.)

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins , ayant le 7 de'cembre der“ 

nier, demandé à M, le gouverneur delà province, une pro
longation d un mois au terme fixe pour la communication 
des pièces de l’expertise cadastrale de Liég«- , viennent d’être 
informés par ce magistrat . que l’administration du cadastre 
consent à cHte prolongation qui doit expirer le 10 jan
vier courant

En conséquence ils se hâtent de faite parvenir cette dis
position aux propriétaires, régisseurs, administrateurs, fon
des de procuration et autres intéressés , de cette disposition , 
en les prévenant qu'ils doivent remettre leurs bulletins si
gnés avec leurs réclamations s’il y a lieu, au bureau de 
comptabilité de la régence, avant le 11 janvier courant. 
Ledit bureau , chargé aussi de la communication des pièces 
du cadastre sera ouvert jusques inclus le 10 , à 9 heures à 
midi et de 3 à cinq heures du soir.

A Liège, le 5 janvier 1833.

El Al CIVli, DE LIÈGE du 5 janvier.
Décès : 1 garçon , 1 homme, 1 femme; savoir : Jacques 

Muller, âgé de 78 ans, écrivain, faubourg St.-Léonard , cé
libataire. — Marguerite Paquot, âgée de 50 ans , en Bêche 
épouse de Henri Grand-champs.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Lundi, 7 janvier, abonnement suspendu, la première re

presentation du Comte Ory, grand opéra en deux actes , 
musique de Rossini ; suivi par le Diplomate , vaudeville en 
deux actes. Le spectacle sera terminé par la première re
présentation de Un de Plus , vaudeville nouveau en 
trois actes.

Les personnes qui ont repris leur carte à la représenta
tion de lundi dernier, jouiront de leur entrée pour cette 
pièce seulement.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

M. VANDERMAELEN , fondateur de l’étab issement géo
graphique , à Bruxelles , et auteur de l’annuaire industriel et 
administratif de la Belgique , prie MM. les chefs d’institution, 
directeurs de pensionnats, etc. , de la province de Liège , 
de lui remettre l’indication de leur domicile, le prospectus 
et le plan d études de leur établissement. Envoyer ces îenseig 
nemens franco au bureau de cette feuille. 249

A VENDRE une belle , spacieuse et très-commcde MAI
SON construite à neuf , avec magasin , remise , écurie, grande 
cour, jardin et prairie, sise à AYVVA1LLE , propre à une 
auberge et à tout autre établissement. — S’adresser rue des 
Tanneurs , n° 119. 206

A LOUER , en tout ou en partie , une MAISON restau
rée à neuf, ayant deux entrées et un grand jardin , située 
aux Basses-Wez , n° 147 , faubourg d’Amercœur. S’adresser 
Outre-Meuse, rue Puits en Sock, n° 1138. 5

0, .Llludi ^janvier 1833 et jours suivans , Mlle. NANTHON 
héritière bénéficiaire de son frère vivant directeur du théâtre 
de Liège, fera VENDRE à l’encan tout ce qui constitue la 
succession , consistant dans un magasin considérable de COS
TUME de théâtre en tous genres, quantité de décoration, 
pieces de toile et de mérinos, magasin de musique, autres 
objets necessaires aux représentations théâtrales, meubles, 
effets d’habillemens et autres.

Cette vente aura lieu a la porte d’entrée de la salle de spec
tacle, tous les j'ours de neuf heures du matin à une heure de 
relevée.

A VENDRE. RENDRE ou ECHANGER une belle et 
grande MAISON, propre à un rentier , fabricant ou grand 
négociant, située rue derrière St. Jean Baptiste, n° 735, s’y 
adresser tous les jours ouvrables, 138

Le vendredi 8 février 1813 , à deux heures de l'après-midi , 
il sera VENDU aux enchères publiques par Me DEMPTYN- 
N£S , notaire à Viilers-aùx Tours, les BIENS PATRIMO
NIAUX, dont la désignation suit, div:sés en trois lots ; savoir :

PREMIER LOT — La ferme dite de Tolumont, située 
commune d'Anthines , canton île Niudrin , avec bâtimens 
d’habitation et d exploitation . jardin , prés, terres arables et 
friches, le tout d’unecuntenance d'envriron 33 bonniers Pays-Bas.

DEUXIÈME LOT. — Un bois tadlis fond et comble , 
nommé le bois Madame , situé même commune d’Anthines, 
mesurant 7 bonniers 65 perches 35 aunes carrées.

TROISIÈME LOT.—Un autre bois taillis, aussi fsud et 
comble, appelé le bois Riga , de la contenance de 14 bon- 
IIiers , 19 perches 75.aunes carrées , situé en la commune de 
Comblain-Eairon.

Les lots pourront être réunis selon le désir des amateurs
La veute se fera chez le sieur Rulot , cabaretier à An

gilbnes.
S’adresser audit notaire pour connaître les charges et 

conditions, 242

142 VENTE PAR LI 1TATION.
Le jeudi 17 janvier 1833, à 9 heures du matin, il sera 

procédé par devant M. Bouhy, juge de paix des quartiers Sud 
et Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue St Jean-en- 
Ile, et par le ministère de Me MOXHON , notaire à Liège, 
à ce commis par jugement du tribunal de Huy , en date du 
6 décembre 18 32 , à la VENTE par Licitation des Immeubles 
et Rentes suivantes •

IMMEUBLES.
1° Une maison , située à Liège , rue Firquet , n° 35.
2° Une pièce de terre , contenant 3 verges grandes 10 petites, 

sise à Glons , en heu dit Pré à Liège.
3° Une autre pièce de terre, contenant deux verges gran

des dix petites , située en lieu dit Plat-Thier, ou Pierreux, 
commune de Glons.

RENTES.
1° Une de 23 florins 10 sols Brabant Liège , de deux cons

titutions , due par M. Monau rue Hocheporte à Liège.
2° Une de 411s. 16 sols Bbt. Liège , due j ai les représentai 

de Joseph Kepenne , de Hodeige.
3° Une de 7 fis. Bbt. Liège , due par la Ve Pahot , sur Avroy 

à Liège.
4° Une de 4 setiers et demi d’épeautre , due par la Ve Théo

dore Lambrecht et censors , de Vottem.
5° Les deux tiers d’un mu cl de rente , en deux textes , due 

par les enfans de la Ve Jacques Adam , de Donmartin.
6° Une de 3 setiers d’épeautre, duc par Vincent Tiokai et 

Mathieu Joseph Preudhomme , de Velroux.
S adresser pour conuai re les titres et conditions audit no

taire ou à M. le juge de paix.

A VENDRE DE GRË-A-GRÊ ,

Les biens et rentes dont la désignation suit , divi* 
ses en deux Lots , savoir :

1er Lot.-— Le château et !a ferme du Fraineux , d’origine 
patrimouiale , situés audit lieu, canton de Nandriu, arron
dissement de Huy ; 4 lieues de Liège , à que ques pas de 
la grande route de France par Ciney et Dinant, et de l'em
branchement de Terwague à Marche , route de Luxembourg.

Le château assez moderne , se compose de 4 pièces au rez 
de-chaussée, 6 à i’étage et 4 mansardes, cuisine souterraine 
et accessoires.

Le jardin avec bosquet percé d’allées et garni d’assez belle 
futaye , les près et terres lab urables attenant au château, et 
formant avec lui un seul et même ensemble , contenant environ 
10 bonniers Pays-Bas.

Les autres biens ruraux composant l'exploitation de la 
feirne, mesurant ensemble environ cinquante quatre bonniers 
Pays-Bas, y compris 6 bonniers de bois taillis, peu distants 
du château.

2e Lot. — Rentes perpétnelles dues par différents particu
liers de la commune de Nandrin, et environs ; savoir: 

litrons, dés. m. s. g.
1° En épeautre 9336 42 38 » » en 27 articles.
2° En avoine 652 63 2 5 1 en 2 id.
3° En numéraire..228 francs 44 centimes en 14 id.

St »dresser au notaire DEMPTYNNES , à Viliers-aux-Tours, 
pour connaitre le prix et conditions de la vente.

A VENDRE DE GRÊ A GRÉ.
Une belle et agréable propriété d’origine patrimoniale , si

tuée à S.ny, canton de Nandrin , ( Gondroz ) a une dein 
lieue de la chaussée de Tinlot à Liège ; consistant en une 
maison de maître composée de 8 places ; 3 cabinets , 2 cui
sines au rez de chaussée ; 8 places et 5 cabinets à l’étage, 
greniers , fournil , buanderie , caves, citerne , remise , écurie, 
étables voûtées ; jardin avec pelouse . verger arboré , prés à 
deux herbes, bosquet percé de belles allées, étang, pepi- 
nière , le tout formant un seul et même ensemble , garni 
de belles plantations, mesurant environ 12 bonniers desi 

, Pays-Bas.
Et un corps de ferme y contigu avec les bâtimens néces

saires pour l’exploitation, composée de 60 bonniers Pays-Bas 
de teire arable, première qualité, en trois pièces seulement.

Les conditions de ,!a vente présentent toute sécurité pour la 
possession, et des facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour les connaître , au notaire DEMPTYNNE S- 
à Villers-aux Tours x et pour voir le domaine , au fermier De 
fays , à Seny.

Le même notaire est chargé de VENDRE une bonne 
FERME patrimoniale, située dans le canton de Nandrin, 
composée de 137 bonniers Pays Bas de biens ruraux et bois. 241

<45 EXTRAÎÏ MXKLÖÏT.
Par exploit de l’huissier Nicolas Joseph BARTHOLOME, 

audiencier , admis au tribunal de première instance séant à 
Liège , y demeurant, rue Pierreuse , n° 352 , patenté pour 
1832 ; ledit exploit en date du vingt-neuf décembre mil huit 
cent trente deux, enregistré a Liège , le deux janvier mil 
huit ceut trente trois , et à la requête des sieurs .Ferdinand 
Desoer, propriétaire, domicilié à Liège, Joseph Desoer, 
propriétaire , domicilié à Soiières]; Charles Dubois, banquier, 
domicilié à Liège, et de la dame Jeanne Desoer, sans pro
fession , son épouse qu il autorise , demeurant avec lui ; pour 
lesquels domicile est élu en la demeure de M« Charles BOUDE 
avocat, rue du Collège à Namur; eten vertu d’acte dé 
vente, avenu devant maître GIL1UNET , notaire royal, à 
Liege, le seize juillet mil huit ceut trente un, enregistré 
et dont copie à été signifiée avec le présent commandement 
11 a ete tait commandement de par Léopo d Premier, roi 
des Belges et île justice, au sieur Lambert Joseph Gérard 
ci-devant brasseur et tanneur , actuellement sans professioé 
connue domicilié à Liège. Et attendu qu’il n’a pas été trouvé 
dans cette ville, et qu’il n’est pas inscrit au tableau de la 
population, et que ses profession et domicile actuels sont 
inconnus aux requérans , le présent exploit lui a été fait 
par aihche a la porte d* l’auditoire du tribunal de première 
instaure séant a Liège , eu la personne de M. le procureur 
du roi pres ledit tribunal et parle présent extrait. De payer
desTavsTr118 y • Q,Ui“re mi‘le Sel“ ce"‘ '’ingt-cinq florins 
des Pays Bas, moitié du prix de veute mentionné audit acte ,
exigible depuis le 16 juillet dernier, 2» les intérêts du prix 
total de la vente s devant à la somme de neuf mille quatre 
ceut cinquante florins, échus* depuis le seize juillet mil huit 
cent heute un , jusqu’à ce jour, et ceux à éclieoir pendant 
litige, 3 quatre vingt quatre florins, foimaut le complément 
des frais et honoraires dus audit maître Gilkinet pour la 
confection de l’acte de vente précité , par ledit sieur Gérard 
et acquittés par les requérans, sans préjudice à tous autres 
droits dus actions et trais. Prévenant ledit Lambert Joseph 
Gerard que taute par lui de satisfaire au présent commande- 
ment, ,1 sera, apres trente jours, procédé à la saisie de 
»es immeubles. J ai laisse audit Lambert Joseph Gérard, de 
la manière ci-dessus indiquée copie entière et littérale I» de 
l acté de vente prémentionnée ; 2° du bordereau d’inscrip
tion ; et 3° du présent commandement , desquelles pièces 
J ai egalement porté copie à M. Defooz, éclievin delà ville 
de Liege, qui a visé l'original, ainsi que M. le procureur 
du roi. Dont acte coût de six florins , sauf taxe.

Signé : N. J. BARTHOLOME, huissier audiencier.

COMMERCE.
Fonds anglais du 3 janvier. — Consol., 86 3|8 00i(T~^ 

Fonds belges, 75 1(2. — Hollandais, 42â3j8. 1 *

Bourse de Fienne du 28 déc. — Métalliques, 86 0|0. — 
Actions de la banque 1117 iqO. 1

Bourse de Paris du 4 janvier. — Rentes, 5 p °i0 iouiss1. 
du 22 mars 1830, 991V. 95 c. — 4 1 j2 p. > Tjouiss. 'h, 27
foin’ -° r r°n c’ — lient<ls ' 3 °h> - joiiiss. du 22 juin, 
18.30, /« fr. oO C. — Aciioùs de la banque, 1670 fr. 00c.

Certif. Falconnet , 83 fr. 50 c. —Emprunt royal d’Espagne
1830,00 0(0. — Emprunt d'Haïti , 220 fr. 0. — Emprunt 
romain , 79 7(8. — Emprunt belge 78 0(0.

Bourse d’4msterdam du 4 janvier. — Dette active 41 
3(4 0(00, idem dillérée , 0(0 00. — Bill, de change, 1 ô’ 3(8. 
— Syndicat d’ainort., 68 1(2; idem 3 1(2 °(0, 55 1 (4 0|0.

* Rente réin b , 2 1(2 °j0 , 00. — Act. .dé la Société de com
merce , 81 3(4. — Rus. Hop. et C*, 9i 7(8 94 0(0, idem 
ins. gr. liv , 57 1 (4 00 , idem C. Hamb. , 00 ; idem emp, 
à Lé, OJ 0(0 0O. — Danois à Lond. , 00 0(0. — lient, fr., 
3"|o, 70 1(8. —Métalliques, 00 0(0. — Naples Falc. , 76 t|2 
idem à Lond. „ 00 0(0. —Peip. à Amst. , 52 5(16. —A. R. 
Ire levée, 00. — Rente perp. , 00 0(0. — Lots de Pologne, 
00 0|00.— Brésil. , 49 3(4 — Grecs 2e levée, 00 0(0. — Cont 
guerre, 00 00. — Bill, du trésor, 000 0(0.

Bourse d'Anvers, d u 4 janvier.

Changes. à courts jours. à deux mois. à trois mois,
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

3(8 0(0 avance.
12 20 A
47 3(16 P

35 1(2 A
Escompte

12 15
17 P
36 l|8 P
35 3(8
v

Effets publics-
Belgique. Erapr.de 10 mill.,' 5 d’intérêt, 00 0(0 G.

Hollande.

Enipr. de 12 mill 
Empr. de 24 mill. 
Delle active ,
Obiig. de Entr. 
Dette active , 
Oblig. synd.
Rent. remb.

5
5
2 1(2 
4 l|2 
2 1(2

00 0(0.

75 3(8 3(4 
97 0(0 0. 
00 0 00.
00 0(0.
00
84 1(2 88.

Bourse de Biuxelles , du 5 janvier. — Emprunt de 
millions, intérêt 000 0(0. — Emprunt de 10 millions, sa 
iutérêt, _ 0. — Emprunt de 24 millions , 76 P.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , à Liéga
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